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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« formation »

insérer les mots :

« sur leur temps de service ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que la formation des enseignants s’effectuera sur leur temps de 
service et non pas sur un temps supplémentaire bénévole non rémunéré qui s’ajouterait à un emploi 
du temps déjà contraint.


